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30 Mars 1850.
UN CONSEIL A NOS COMPATRIOTES.

* Il est a remarquer que beaucoup de Frangea rési
dant i  Moutavideo négligent de ae faire immatriculer 
au consulat et d'en retirer leur certificat de nationalité. 
C'ait une grande fau'e qui peut avoir pour ceux qui ne 
■a soumettent pas à cette sige mesure 'es conséquences 
las élus graves tant en France où la plus part ont dea in - 
l é , f i l  a pt do la famille qu'à Montevideo oû ils peuvent 
avoir besoin de réclamer la protection ou l'aseiatance des 
Agents de lôur pays. Il faut faire attention que cette 
immatriculaiiofl «1 gratuite, at nous ne saurions trop en-
gager nos coropairiote® é la réclamer.

Il est un autre for^t'ilé qui est encore plus négligea 
et qui cependant n*a pas «oins d'importance ; c'eat celle 
de l’enregistrement au conanlàf 6e» mariages, nsissancea 
et décès; elle est d'autant plu» utile que les registre» de 
l'état civil dans ces pays-ci ne soh' P»® tenus avec la ri
goureuse exactitude que réclament no>? Itjis, et qn un nom 
mal écrit aur un acte de naissance peut cn'rainer ensuite 
en France lea plu» grand» inconvénients. Ce» enregis
trement« sont èga'ement gratuits au consulat #t il® s0|tl 
fait avec la même discrétion qù'cn France dans nt»'.® mai
rie».

Suivant l'article 48 du Code Civil, les Consuls doivent 
reci voir le* actes de l’état rivil de leurs nationaux, et 
’̂ordonnance du 23 octobre 1833 leur prescrit ce qu'ils 

ont à faire dans ces circonstances. En France, la loi obli
ge 1rs citoyen» à fuir« lea déclarations de naissance dans 
les trois jours de l'accouefc'’TrtPtf), sous peine d’empri»"n • 
«ement et d'amende; a l'étranger on n'y est point forcé 
tpar la raison que les patents ont le droit de préférer 
pour leurs enfmsli nationalité du p»y» où ils naissent, 
mais c’est encore une faute de la part de ceux qui ne le 
font pas,' car c'est priver les enfans d’une protection qui 
peut leur ë re utile et q >i ne leur retire nul'emnnt le 
droit qu'ils ont d'adopter à leur majorité, par une déclara- 
lion ou par leurs actes, la nnlionnIt<é qui 'eur convient, 
d'ailleurs l'enregistrement au Consulat ctsb'it plus 
nettement la filiation, et c'eat d’une grande importance 
pour les cas oû on aurait des droits ou actions à réclamer 
des tribunaux français. Il ne faut pas perdre de vue que 
l’objet spécial de l’enregistrement des enfants au consulat, 
c'est la constatation du fait dd la naissance et de la filia
tion. 1a quel1« doone uti droit irrévocable é la qualiié de 
frsngata, suivant notre légis'ation.

Pour se mettre en règle, il suffit de faire enregistrer su 
Consulat l’acte de naissance des cnfmts; c'est une de- 
ntarebe bien ample qui évite souvent de grands embarras 
pour l'avenir.

La loi favorise tellement les Frsrçnis résidant à l'é- 
traeger, que pour le» mariages, elle autorise les Consuls 
é dispenser de la deuxième publication dea bans, ce qui 
n’est permis en France qu'aux procureurs généraux de 
la République; bien plue, la dispense d'âges qu'il n'appar
tient qu'au président de la République d'accorder en 
Fiance, suivant l'article 145 du cude civil, les consuls 
généraux peuvent la donner à l'elranger.

Nobs ne saurions trop recommander s nos compo'rioies 
fie faire enregistrer su consulat tous leurs actes d’Etat 
civil; cela importe autant & leur aécurilé personnelle, à 
celte de leur» femme et de leurs enfants, qu'à leurs pro
pre» intérêt», c»r en cas d'héritage ouvert en France, par 
exemple, si l'on n ’a pas eu soin de ae mettre en règle, on 
peut éprouver de» retards et dea contrariétés, de» préjudi
ce* même, qu'une simple formalité aurait évité».

Noue avons trop l'abitude de considérer à Montevideo 
les consul* français comme dea Agent* diplomatique*. 
Avant tout, les consuls font les fonctions d'Officiers de 
l'Ëtat civil, celle» de* maire», même celles de notaires,
La politique les a éloignés de leurs voie. Les consuls 
notaient dans le principe que de véritables agents du 
commerce, principalement destinés à la protsetiou do la 
Dtvigatioo, à l'agrandissement, à la sûreté et à la police 
fin commerce. Dès le Xme siècle, il existait à Pise une 
magistrature sous le nom de consul*, ou consuls de l'art de 
la mer. Vers 1190, Gujdo, roi de Jérusalem, avait

accordé aux Marsoillai» la faculté de * *« choisi' de» oon- 
suls de leur nation, d.vunt lesquels devaient être por
tées les contestations qui s'élevaient entre eux et les étran - 
gers. La fameuse Confédération commercia'e du nord 
connue sous le nom de Hsnse— reutonique (An»erch"). 
eu commencement du XIHrao aièole, maintenait dans les 
villes oû elle avait, des comptoirs, un consul avec un g'ef 
fier pour décider les différends et les procès e 'tre se* 
membro». En 1263. le roi Jacques d’Aragon accorda 
a"X habitant» de Barcelone la faculté de se choisir des 
consuls a« delà de la mer. !A Consientinoplo, au XlVme 
siècle sous le régno des Paléologtie, les marchands de 
Gènes de Venise et de Marseille avaient des consuls 
chargés de pro'éger leur commerce et de juger les diffé
rends. qui pouvaient survenir entre eu»: C’est dans le 
Levant et en Barbarie que la Franco a établi ee» premiers 
consulats. „Ce madataire. çe consignataire, ce courtier,

! ce patron, comme dit Beaussant dans son code maritime, 
fut désigné d'abord par les capitaines qui allaient com
mercer dans le Levant, et fut payé par eux; il était choisi 
parmi les marchands français ou étranger d u p sy » . . . .  
Puis la France ayant porté son attention aur ces utiles 
établissements, on sentit le besoin d’acroider aux français 
qui se livraient au commerce une protection plu» effica
ce; cet agent fut nommé plus tard par le roi et rpçiit de lui 
son diplôme.. .  .Le consul fut même plus lard rétribué par 
l'Etat, et comme on avait comprit qu‘il devait être 
français, il devint réellement un fonctionnaire pobfic fort 

. important. Il fut le m'g'strat de* frsnçais.qui.on le conçoit 
aisémen', n’élaient point curieux de faire juger leurs d ine- 
jr.anda par la justice turque. TVute fuis, en 1760, nou» 
n’„;fions, en outre du Levant, de consuls qu'en Espagna 
et en Portugal ’> C'est, on le voit, une institution qui a 
considérablement augmentée en peu d’année. A datler du 
19 brumsl/o an VIII, ces offiejer» ne furent piva désigné 
que par le nom de Oommisaxres aux relations commercia' 
les; désignation qu' suffi1 P0,"‘ indiquer la apécialiié é la 
quello Nipnléon vnu'ait qu'ils fussent consacré. M ;s 
leur ancien litre de Consuls leur fut rendu en 1815, par 
ordonnance du 15 décembre, et dès • ora ils n spparlin- 
rent plus au minisire de Is marine qui les régn longicma, 
il* relevèrent du département des affaires étrangères.

Celte nouvelle organisation no dsle donc pas de loin» 
et nous croyons que Iss attribution» diplomatiques qu r |j 
a assignées aux consul* n’ont réellement produit aucun 
bien, tandis qu'elles les ont éloignés de la véritsbe voi® 
pour laquelle ils ont été créé» — les besoin» du commerce et 
de lu navigation,ei la protection de ceux de leurs nationaux 
qui se livrent au commerce à l'étranger ou qui per leur 
industrie concourent à sa prospérité.

Agents du commerce et magistrats français-—telle» 
devraient être, é notre avis, les seules fonctions des con- 
i u 'i  ds la Répub ¡que Française. Puisqu’il nous est donné 
de leur faciliter l'entier eccom.iliaement de la seconde de 
ses charges, ne négligeons p89 de le faire, en recourant 
é leur ministère avec la même franchise et le même em
pressement que nous mettrions en France envers le maire 
ou le notnire de notre commune.—Là ou se manifealent 
l’autorité, la jusiiee et la protection de la France, là est 
la patrie ; ne l’oub ions pas

LES

b a s i l e s  p o l i t i q u e s
PERSONNIFIES DANS LE

DEFENSOR DU C ERRITO .

„ Calomnions, calomnions.........
„ il en reste toujours quelque 
„ chose ! ”

(Devise des rosistes.)
Ca'omnie, mensonge, hypocri-ie (c'est la mode), voilà 

le fond d'un article éditorial de l’illustre Defensor de tou 
tes les infâmies passées, présentes et futures, portant la 
dite du 22 mars 1850, et spécialement consacré à alté
rer la vérité des faits mentionnés dans les protestations 
des Légions Françaises.

Nous allons fournir à M. l'amiral.Le Prédour une nou
velle preuve de la bonne fui et de la véracité de ses 
ami* les blancs : de ces bons amis sou» l'inspiralion des
quels il a écrit— ce qui est écrit,—n’en parlons plu»,— 
pour le repos de sa conscience, etc., etc. La seule grâce

que nous ayons à lui demander maintenant, c est de pro- 
,fi «r des court* instant qui <ni revteat é passer sur cette ra* 
de maudite, pour étudier un peu la tactique de» écrivain 
rosistes; auxquels on peut oppl'quer. avec juste raison, 
cette énergique expression d» Voltaire : „ le mensonge n a, 
jamais parlé avec tant d impudence I u

Sous le prétexte de justifier le» assertions ou les opi
nion,, émises par M - le contre smtral Le Prédour, dans 
lea diverses dépêches citées à la tribune de I Assembée 
Nationale, le Defensor de la Indepcndencia Americana, 
commence par dénaturer, ou plu» exaetement par fais»• 

fier les causes de I armement de lo .population f n nefniv» 
da Montevideo. C'est à cette belle besogne qu'il eontaers 
son premier Migtulete, (1) qui, selon toute» les apparen
ce», devait se dérouler en flot» plus ou moine argentip* 
jusqu’à la dernière colonne de l'Harculo Américain; mai», 
semblable au fils de Jupiter, le terrible Defensor s’'atte- 
que à plusieurs monstres à la fois ! à peine a-t il étourdi 
par un premier coup de massue, de ramassis d'aventuriers 
et de vagabonds qui osent conserver le nom de LEGION 
FR ANCAISE.. . . . . . . .  quel scandale ? qu'il couH écra
ser le saltimbanque -sauvage unitaire Pachecoy Obes (sic), 
et le traître Alsina! (sic)- Puis-se reposant ensuite ma
jestueusement aur un élégant fueilleton, orné d’arsbes* 
ques.—journal nautique des plus intéressert» en apparent»© 
parle grand nombre d'aires de vent, de de grés de longi 
tude et de latitude qu ’il entasse à chaque ligne, (et tiee- 
tissé, sans doute, à récréer le* aquatiques ennuis da M. 
Le Prédour),—le Defensor du Système Charrua Pampa, 
troque un instant sa lourde ma.sue contre la légère dia- 
cip'ine de Bazile. Armé, par manière de distraction, de 
ce nouve1 instrument de supplice, représenté par le jour
nal la Presse, I Hercule Charrua flagelle à son gré le pau
vre M Deflaudis, déjà terrassé pourtant, maintes et main
tes fois par les écrjuiens adjectifs de la Gacetu Mcrcaniil' 
de l’Archivo Americano et du Defensor, chef-d œuvres de 
littérature pampéenne !

On comprend qu’occupé de si importans travaux, fe 
| Defensor n’ait pas eu le temps de délayer dans les eaux 
I légèrement rosées do son premier Miguelete, du 22 mars, 

toute la bile que les L*g ons lui fout faire depuis sept ans.
I il remet 6 un autre jour l’examen de l'usage que la L é

gion Française a fait de ses armes.
„ L’examen de cette autre question, dit-il, est ce qui 

„ doit corroborer avec une force indestructible (jugez si 
„ nous exagérons la force de cet Hercule I) les propos)- 
„ lions que M. le contre-amiral Le Prédour a sans doute 
„ déduites de l histoire des événemens—et de ses propres 
„ observations,—pour informer son gouvernement sur la 
„ situstien morale de Montevideo, et sur l’influence qu’y 

ex ercen t  ces av en turiers  qui osent les dénoncer coin.
„ me fausses, calomnieuses et (flensaotes. Nous le ver- 
„ rons bien; et il suffira pour les confondre de ciler seu - 

lement certaine faits principaux, sans avoir besoin de 
„ relater d'une manière circonstanciée ceux d'un car acté - 
„ re ATROCE (sir) qui ont laissé dans l'esprit une im- 
„ pression secrète (latente), que nous ne 'voulons pas 
„ exaspérer par le souvenir de ses détails (quelle gêné- 
„ rositè !) Cela nous fournira matière pour la eontinuo- 
„ lion de cel article dsns le prorhain numéro ”

Ce prochain numéro du Defensor était celui du 26 
mars; mais l’Hercule du Cerrito est trop occupé i  faire 
voltiger sa massue sur les tètes avilies du SBtivsge unitaire 
Pa< h-cho y Obes. du conquérant Thiers, du dégradé bré
silien baron de Jacuy, et de* assassina sauvages unitaire© 
Centurion, Lemos et Caraxa, pour pouvoir achever de 
confondre lea misérables Légionnaires; mais ceux-ein’y 
perdront rien pour attendre; nous le leur garantissons. 
D'ailleurs M. le général de La Otite ne aeui a t-il pas 
dit, sur la fois de In Presse, probsb'ement, cor ftl. Le Pré. 
dour a un trop bon télescope pour te tromper à ce ppipt- 
que les soldais de l'Hercule sont â une portée de pistolet- 
des murs ds la ville I ! Et puis il est juste que les Camé
léons du Cerrito prennent leur temps pour se transiui1'  
mer d’Hercules en Bazilee; car quelles sympathies pour
raient ils inspirer, sens celé, à des hnmmes qui ne son* 
pas é vrai dire, ri'uue force herculéenne, mai» qui ex
cellent dan* la diplomatie des Eecobar et de* Loyola? La 
transformation est donc de rgueur, pour acquérir le* res-

(1) Petite rivière du Cerrito dont le* eaux ont été plus 
d'une fo't teintes du sang des martyrs de la liberté.



2 Le
pectable* sympathie* de» correspondant de la Preste et 
du Courrier du Hâvre de ces corrcspondans pleins 
d honneur et do loyauté, qui écrivent dea bioorapiuf.s 
contre leurs adversaires poliiiq .ies ! ! contre leur« compa* 
triâtes M ! ! . .  . . ‘Oh I le jour de la justice viendra. Fans 
doute, et toutes'Ces turpitudes retomberont sur le tôto de 
leurs auteurs, qui, comme maître Coi beau,

Honteux et confus, 
u Jureront, mais un peu tard,
H Qu'on no les y prendre plus. »

En attendant le jour de la réparation, qui heureusement 
e ’est pas éloigné, constatons, sous les yeux mêmes de M,

-Le Prèdour, la falsification ehontee que le Defensor n 
faite, dans son numéro du 23 courant, des causes delar  
mentent de la population française de Montevideo Ecou • 
tons-le, ce veridtque Bazile :

„ Sans que notre intention soit d entreprendre une dé- 
fente de M. le contre amiral Le Prédour, en réfutant 

rU les raisons sur le.q'iefiea se fondent les protestations,
M parce que d’abord ihn'en a pas besoin, et qu'ensuit«
, il ne nous appartient point de le'faite : il résultera né- 
„ cessairernent de hxam en auquel nous allons nous livrer,
„ l ' exactitude des rapports qu it a adressés, sur ce su- 

- „ jet, & son Gouvernement.
M Les prétendus ( titulados)  Légionnaires di-ent dans 
leur protestation que ce qui les a décidés, en 1843, à 

M prendre les ormes é Montevideo, ce fut la circulaire do 
„ S E. M. le président Don ManuelOrib», en date du 

. l( 1er avril de cette même année. Cette même allégation 
„ est absolument fausse. Les Français se sont armés en 
„ Février, deux moi« avant la circulaire, comme on le 
4, tait de notoriété.-, • • (admirez la finesse du B>z; e ')
„ el loin que cet'e circulaire fut un motif t our qu'ils pris- 
„ seul les armes.c était au contraire une raison pow qu ils 
M se tinssent tranquilles chez eux.................................. .'• • •

„ L'armement des prétendus légionnaires—qui con- 
” -servent encore le nom de FRANÇAIS, bien qu’il« ne 
* so eut plus qu'une réunion D'AVENTURIERS et de 
" VAGABONDS accourut des quatre parties du monde 
” (le Bazile ignore apparemment qu’il y en a cinq? ).

, " a léchés par l appât de la ration et du BUTIN,—c. t 
» armement, disons nous, ne s'est donc pas lot (ne se 
» htzé pues) i cause de la circulaire du 1er Avril, puis 
” qu’il l'était d^ja en Février 1843. comme ont l u démon 
•» tri («omo qued i demostrado). L'armement a été l'œu- 
>’ vre d’une poignée d intrigants—sauvages unitaires (ne)
» et de quelque* spéculateurs étrangers, qui ont abuse 
» de la fol.e et du (’-inclination de ce* prétendus légion- 
» natte* pour touta espèce d’nveri'ures pour prolonger la 
M guerre, et spéouler d une manière scandaleuse sur les 
v rentes de la Douane du Montevideo, jusqu'à la fin de 

>  l’année 1847 *
Nous laisserons le Defentor rebâcher tout à ton aise les 

sornettes qu'il nous débite depuis u  uns sur le« spécula' 
(ions du la douane, l’appui du butin, drs rations etc. Cu 
que nous voulons seulement relever aujourd’hui, c’est 
l'effronté mensonge à l’aide duquel : l’officieux Defensor-, 
y rsn» vouloir entreprendre la défense de M  Le Prédour, I 
prétend, néanmoins, démontrer, I exactitude des rapports » 
de l'amiral.’1- J

Remarquez, s’il vous plaît, l'hab Icts de la tactique du ' 
Buzile dont il Q't question ; il a la conscience qu’il é ta
blit un fait FAUX—matériellement faux—en disant que 
l’armement du la L'gion Française s’utl effectué en Fe- | 
vrier 1843 ; mai« comme il importa anns doite à set fins 
ténébreuses dn lu donner pour vrai, il commence par effir* 
mer que les Français se sont armés en Février, deux mois 
avant la circulaire, puis il «joute;—comme on le sait de 
MOTOBIETC ! C’est-à-dire que te la -1 qu'il vient d’stsblir 
est connu du public d'une manière certaine et qu’il fiu- 
d-rait être stupide, ou fou, ou bien »•{Tonie pour oser le 
nier. Or, le Defensor de la Indépendencia Américana qui 
cal un journal pudibond, jouissant d un grand crédit de 
véracité auprès de la Gaceta Mercantil—de l Archivo 
Américano—de la Preste—du Courrier du Hâore, et de 
quelques autres journaux étranger* aussi consciencieux, 
pour le moins, le Defensor. disons nous, suit fi.ri bien 
qu’il n i  pas besoin de fournir d’autre preuve que cela 
«te ta notoriété publique invoquée par lui—en presancu des 
•gemt de )a Fr «n e. — Comment douter de lu parole olfi 
«tel e du Defensor! surtout lorsqu’il invoque le témoignage 
d» M le comre.amiral Le Fredour ? Car, enfin, il ne 
s'agit hu fond que de prouver J ’exactitude des rapports de 
M .  l ’amiral; co ï t  le Defentor q u  le dit et nous no dou- 
ioui pa* que ce ne soit là, en effet, «on intention ; ce 
qui, aoil dit en passant. nou« parmi éire un procédé fort 
‘délicat, dont l’amiral,doit être bien reconnaissant l cor il 
peut compter que celte bor.orabie jusiifiaaiioii va ôtro re~ 
rroduite par (oui Iss fo lieulaites do Rusas, el qu’ils tien-

Patriote Français.
dront pour certain. 1 5 que l‘urmem'‘nt des Français de 
Montevideo a'est formé an Février et lion pas en Avril 
1843 t 2 ?  que M. Le P rédou r  a en raison de représen
ter aes compatriotes comme un ramasis du vauriens, ca
pable* de tout, et s’opposant do plus au rétablissement do 
I» paix;—puisque le Defensor démontré, sous les yeux 
mêmes de l'amiral :

„ Que ces prétendus Français ne sont plus qu une réu- 
” ni on d’aventuriers et de vagabonds accourus des quatre 
” parties du monde, alléchés par l'appât de la ration 
” el du butin!!

Voilà comme on écrit Miis'bire—et comme on l’inter— 
prêtre !

Cependant rien n'est plus facile que de prouver à lous 
les Bazile* présents el futurs que la notoriété du Defensor 
est une nouvelle escobarderie d'gne de son honorable 
auteur ; si sa pudibonde moralité ne lui permet .pas de 
s'en rapporter aux asquerosos —papéluchos — salonges — 
unitarios —titulados ; „ el  Pa t r io t a  F i u n c e s ” et El N a 
c ion al” du mois d'avril 1843, qu’il fasse consulter les 
archives du Consulat de Franco, er même celles du la 
station, et il saura au juste & quoi sert tenir à l’égard de la 
da'e de l'arrnetnent de la population Française.

A défaut d ’ordre ou de clarté dans les srch:ves de M- 
Pichon et Massieu de Clerval, nous pouvons rappeler à 
la mémoire o btieuse de l’illustre Defensor, des faits, et 
des dates don- M. le contre amiral Le Prédour est à mê
me de constater l’exactitude. Ces fa its  et ces dates sont 
d’ailleurs consignés dans un document couvert de trois 
milles signatures de Français armés e t  non  a r m e s , lu à 
liante et intelligib'e voix, en séance publique, à Montevi
deo, le 10 Mai 1848- Noos voulons parler de la pétition 
adressée par la population française à l’assemblée natio
nale de France. Ce document, qui nous a valu, sans au 
cun doute, le vote unanime du 30 avril 1849, au sein de 
L mène assemblée, constitue un véritable ante de n o t o 
r i é t é  p u b l iq u e  pareequ'il n'a pas été imposé par la ter 
reur, ni colporté de maisons en rnnisoti comme la pétition 
des neutres du C e r r it o  ; mais signé séance tenante, 
après lecture faite, et après discussion, par t r o is  m il l e  
Français  connus, établis i  Montevideo et exerçant tous 
des états ou des profusions utiles au pays, depuis le ne- 

•'gociant jusqu'au cordonnier.
Or, voici c* quo contient cette pétition ;
M'*C‘est le 1er Juovier 1843 que I»'* troupes du tyran 

de Buenos Ayres, commandées par Dn. Manuel Oribe> 
achevèrent de passer l Uruguay el marchèrent sur lu 
capitale, nu mépri*. surtout, des intimations toutes receti 
les (16 Décembre 1842) de M le conre du Lurde minis
tre résident près de Ru-ns

„ Le 9 Feviier M. Pichon convoque les Français au 
cousu'at et les engnge a s'armer pour la defense de leur 
vie et de leurs propriétés menacées. 1 préside, à cct 
effet, une commission de douze membres, nomrnee séan
ce tenante, pour deteitnitier. le* points de la ville ou de
vront ètro établis les postes des marins et des résidants 

« français.
,, Le 15 la même conim'ssion (présidée par M. Pichon), 

fait son rapport eu assemblée generu e (2), assigue lu* 
points de réunion,  et prévoit les cas où „ ce serait à la 
» fois un DROIT et un DEVOIR pour le population frau- 
» çaise, de defendre ses i n t e r e t s  a t t a q u e s  11 Ce cas. 
il est vrai, ue se présentait pas encore, mais il était im
minent

« Le lendemain, 16 Février, la place est investie par 
l'ennemi ; les troupes nationales se portent sur lu ligue 
de défense; la population ira1 çaise garde la neutralité la 
plus complète; „elle est d'ailleurs sans  arm es  et SANS 
” PROTECTION” I l'amiral Massieu, qui n’ignore pas 
à combien de périls s>s compatriotes Sun exposés,, reste 
néanmoins à Rio Janeiro pour le service du Rot ! Sa pré. 
srnee est, dit-il absolument necessaire aux fêtes, du la 
cour de Dun P ed ro . , . . !

„ Le 23 Murs, c’est a-dire «cinq semaines après la mise 
” eu état de siège de cette p'ace,” l'amiral Massieu daigne 
revenir à Montevideo ; il arrive sur la frégate LA 
GLOIRE, escnriee de la fregate „1 Ataiante” (capitaine 
Lemurié). A peine ces frégates ont elles mouillé en rade, 
qu'on parle de la reconnaissance du blocus maritime que 
Rosa* veut établir devant Montevideo, avec sa miaéruble 
escadrille aux ordres de Brown, et monte« par des for
bans d« toutes les nations, (témoin le pillng.s du trois- 
mâts fiançais U Ba l c u e r ie  p a r  un des bâtiments de 

t guerre de Rnsas )
K La population française s'agite, s’inquiète:—elle est 

i cepandant toujours  sans  a r m e s . Unerepresnotafinn à l  a- 
miral est rédigée el ausfitûi couverte d'un grand nombre 

I do signatures : on le supplie de débarquer un« partie de 
ses marins; mais surtout de ne pas laisser affamer la 
vil F ...............

„ Le 31 mars, une députation du commerce se présente 
fc bord de la Gloire ': l'amiral la reçoit aveo une froideur 
glaciale. Il répond que le b'ocu* maritime est déjà re. 
co«nu par lui; qu’il ne peut offrir d'outre protection à la 
population fra'çaise. composée alors de douze â quinze 
mille âmes qu'un a sile  à bord des cinq balimens de guerre 

I qu il avuit noua 8's ordres Lu députation revint a
I taire le cœur uavré.

i (2) L’avis de convocation rt est écrit de la main du 
* "* Pichon,” et riale dépoaq cu lieu »ûr.

,, Le sur'endemain, 2 avril, était un dimanche; il u  
forma, dun* la soirée, un premier rassemblement sans 
armes : il était alors peu nombreux; il ee borna I dsi pro* 
menudes dans les rues et à des chants patriotiques.

u Le lundi, 3 avril, apparut affichée dan» toute la villa 
cette inqualifiable circulaire d Onbe, dans laquelle il 
nteiiflçaii de traiter comme rebelles sauvages unitaires «ans 
aucune distinction les étrangers qui par leur INFLUEN 
CE ou autrement auraient contribua t  augmenter la nom
bre des drfeoseurs de la place.

y Alors, l’ind'gnation pubhque n'eut plus de bornes; la 
population en mass e  demanda des armes a u  gouverne
ment oriental/ qui jusque la n’avait compté que sur tel 
propres moyens de def-nse. Plus de cinq mille homme* <0 
portèrent spontanément au quartier général de l armée• • • 
c’est de cette époque (5î»vri) que date l’armemeut des 
Français, et leur résistance aux honteuses reculades dû *— 
ministère Guizot (3).

(( Telle est la vérité des faits, citoyens représenians; li 
l’un conservait à cet égard le moindre doute, il serait fa
cile de l'éclaircir en consuhant les document officiels que 
nous avons joints â nos diverses pétition*, à la chambre 
des députés et ou ministère des affaires étrangères. "

Ainsi donc, illustre Defensor du brigandage organisé, 
il est bien évident—el de notoriété publique—que e'est la 
farouche circulaire ou proclamation de votre augusts 
maître qui a décida la prise d'armes d« nos compatriotes, 
ainsi que le disent les cent un officiers de la légion pran 
çaise dans leur pétition a M. le colonel Thiébaut; et (( c* 
y  t ont les atrocités commues tous leurs yeux, comme ils le 
(( disent encore avec vérité, qui leur ont fait conserver 
{( leurs armes. ”

Ou» c'est à ce document injustifiable, que Mât. P.ehuB 
et Massieu de Clerval n’ont pas eu le courage de faire re
filer, (comme le commodore anglais Purvis);—â ce do* 
ci.nient fatal qui a f i l  dire au d'gne commodore : y it 

cruauté des menaces qu’i-contient et le langage dans 
y  lequel il est con çu ,  sont tels que, dans mon opinion, le■
„ petits Etats de Barbarie mime EN ROUGIRAIENT; “
(4)—C est à ce document, disons nous, qu’es* dû l'arme
ment des Français de Montevideo Et le 'Defensor, jour
nal officiel du Cerrito, cse enrore le justifier !—•en pré
sence de l’arnira1 Le Prédour ! !—Quelle metl'eure preuts 
pouvait-on nous donner du maintien de cette menace tut- 
pendue -up nos tètes, comme l épée de Damoclès ? . . . .

Honte ! Anathème ! sur tous les Buztles politiques, 
grands et petits, dont les perfi les manœuvres tendent, en 
tout et par'oui, à river les fers de lu tyrannia et de i'obt- 
curatisme. au détriment de notre honneur et de uos in
térêts;—au méprise des principes les plus sacrés de ta 
moral« publique et du d.oit des gens de l'Europe.

(3) Qui pouvait s’attendre, en mai 1848, à de plus hjtt- 
teuses reculades et à l’apologie de la tyrannie?

(4) L''ttra du 9 avril 1843.

Nous avons reçu par la Duchesse Anne, entrée h'*f 
matin, du Hàvre, d‘où e'Ie est partie le 16 janvier, de» 
journaux que nous avons à peine le temps de parcourir.

Nous nous bo nerons à dire que les bruits sur la réen- 
lotion du Gouvernemeut tou haut les nfiaires de la Plats, 
soûl assez contradictoires, et quo dans no're opinion il 
nous parait qu'elle n'était pas encore arrêtée—retenu que 
parait être le Gouvernement per les instances de l'An
gleterre,—el t ousse qu’il est pur la fraction de In majo
rité, représentée par M. de Han é, avec laquelle le ca
binet paiait avoir fait une espèce dn transaction, lors ¿u 
vote de t'Assemblee en s-engageant A a, puyer la D«u- 
vedn négociation des forces suffisantes.

Voici comme I'Eveneaient du 13 janvier, explique ¡es 
divers bruits qui on circulé :—„Le Constitutionnel de* 
mentait hier, le bruit répandu par plusieurs journaux d’u
ne expédition dans la Plaia Les journaux qui avaient an- 
ronce l'expédition avaient raison. Le Constitutionnbl 
qui leur donne un démenti n’a pas tort. L ’expedition a 
été commandée; il y a trois jours encore on en poussait 
activement les préparatifs, il y a deux jours qu-on y  * 
renoncé. Un journal assure que cette dernière résolution 
la tësoiutioa négative, a été ptise sur les instances for
melles de M. le marquis de Normanby. ”

C est alors qu’eurent lieu les réclamations énergiques 
du M. de Rancè. qui a formel! ent déclaré au ministère 
que dans le cas où tl ne tiendrait pas à son engagement, 
c'est-à-dire oû il ne ferait pas appuyer le nouveau négo
ciateur de force* suffisantes, il reporterait 1 affaire â l'As, 
semblée oû la mise en accusation du ministère pourrait 
sans doute avoir lieu à celte occasion.

C’est peut-être ce qui a motivé la nouvelle que nous li
sons dans le Journal du Havre, à l article P aris, 14 
janvier ;

Paris, 14 janvier.
y  On assurai! aujourd'hui, 6 l'Assemblée, que dans ua. 

conseil de« ministres, tenu hier â l'Elysée, sous la prési
dence de M. Louis Bonaparte, il avait été décidé, après 
une très vive discussion, qu’il serait seulement envoyé a 
Buenos Ayres un ambas-adeur chargé de reprendre le» 
négociations avec Rosns.

„ L’expeduion sero, dit-on, simplement composée d'uns 
frégate à vapeur et de deux gabaies pour le transpbrt de 
mille marin* qui doivent accompagner notre embaaaedsur- 

le ministre des affaires étrangèies aurait communi
qué, ce matin, la résolution du cabinet à M. le général . 
Pacheco y Obes, envoyé extraordinaire du gouveruemcpl 
motuevideen. u

Nous ajipreiions par la Fama qu'on avait à Buenos- 
Ayres des nouvelles d ’Europe jusqu'au 27 janvier tA 
cette date, d ■* runvurs de guerre entre l'Angleterre et la 
France commençtient à »* faire sentir. Les juoruauki 
dit-on, n'en purlent qu'avec beaucoup de retenu*.
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